
AUDIENCE AVEC LE 
DIRECTEUR CENTRAL DES CRS

Le jeudi 23 octobre, une délégation du bureau National a été re-
çue  par  le  nouveau  Directeur  Central  des  CRS :
Mr REYMOND Jean-Cyrille.

Un premier entretien qui a permis d’évoquer de nombreux su-
jets !

Ce temps d’échange  a aussi  été  l’occasion d’évoquer  certains  dossiers
individuels et en appelle de futures pour améliorer les conditions de travail
de l'ensemble des corps des CRS.

 Au SNIPAT, on lâche rien 

Contact filière technique
Mr GOVIN Frédéric 06.11.61.77.07 
Mr DECONINCK Guy 06.15.61.43.56
Mr GENIN Jérôme 06.81.41.05.58

SUJETS ÉVOQUÉS     :  

• Les sous-effectifs et l’emploi des agents contractuels

• L'application des règles d’emploi ainsi que les interprétations qui sont faites ce qui
nous   oblige à saisir la SDIR (Sous-Direction de l’Inspection et de la Réglementation)
régulièrement

• La gratuité des repas pour les collègues affectés hors des synergies

• La liberté des agents pour réaliser les plans congés, sans contraintes

• La problématique "UNIFORCE", et l’impossibilité d’obtenir des tenues

• Notre volonté de clarifier la  pratique du sport, puisqu’à ce jour lors d’une blessure
les  agents  sont  positionnés en CMO (Congés Maladie  Ordinaire),  et  pas en CITIS
(Congé pour Invalidité Temporaire Imputable au Service).

• Les faibles taux de promotions en CRS tant pour les agents de catégorie C que pour
l'accès à la catégorie B, nous avons également évoqué le retard des promotions pour
les Ouvriers d’Etat spécialité cuisine
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